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VILLE
DE VALENCE.D'AGEbI

DÉpARTEMENT 
Le Maire de valence-d'Agerr

DB IARN"ÉT,GARONNE

REGLEMENX] II{TERIEUR DU MARCHE TERMTER

DU SAMEDI P..LACE }{ATIONALE DE VALENCE D'AGEN

1. - T.æ marché fermier de Vnlence d'Agcn est exclusivement ouvert, Ic SAMEDI
IÿIATIN, aux producteur.r exploitnnts, à jour de la cane Mutualiré Sociale Agricole et GNIS.

2 - L'omplacement drr marché est limité au périnrètre intérieur de'ls Ploce Nationale.

L'accès est résewé, en priorité, aux producteurs dc VALENCE D'A(}EN, ainsi que du
DISTRICT DES DBUX RIVES,

3 - t-es producteurc s'engagent à n'y vendrc quc dcs produits de quati.té en provenance

cle leur cxploitation à l'exclusion de tout auirç.

4 - La vente des prodüits surgelés y est formellement interdite et celle des volaillss
mortes n'est àutorisée gue sur commânde, justifiéc prir unc étiquctte portant outre.le poids, le
prix unitiri.re et le prix ds vcnte, le nom clu client. Néanmoins, même si cette vente permet à. trn
producteur cle commerciaiiser directement sâ propre mu:chândise, il faut que cslle-ci soi.t arbâttue

et conditionnée dans les conditions rdglemenmires, soit I

u Pour les viandes de volailles :

- Abattage dan.t des sa,lles cl'abnttarge autorisées (ogréées ou tueries recensées par ).es

serviçes vétérinaires et poltsnt un nurnéro)
- Découpe éventuelle clans des ûreliers de découpe agréés
- Vente après trn.nsport isotherme uniquement sur les marclrés locaux (< 80 km)

+ Pour les viandes d'atrtTes espèces ;

- Abartage dans des abattoirs d'animau[ de boucherie agréés
- Découpe drrns des salles agréées

Ventc dans utt local rru un véhicule agréé aprè.s transpotl sans lupmre de charge au
minima de façon isothenne, jusqu'ou lieu de vente ôù le respect de la chalne cle froid cloit êtro
maintenu (< 80 krn).
Par ailleurs, rous ces produits doivent poner uno matque de salubrjtÉ ou d'identiljcetion
confonne à leur origine.

..,t...

I Bspurr.leuÉ FR^Nç^IsE

Code Postal 82400 - Téléphono : 05 63 39 54 07 'Télécopie : 05 63 39 00 75



eAW t5:48 DE à|?56.339âO75

5'Le marché fennier de Valence d'Agen, est ouvert, chaque samedi de ü heures à
I3 heures.

6 " Chaqno producteür doit afficher les prix do vsnre sur chague produit au ki.logramge.
à l.'unité ou à la douzaine.

7 'l-acane cJélivrée par les selices nclmini.sratifs de la Mrririe aurnrisurr la vente. clojt
être présentée à toutc réquisition des agents chargés de Iu.survcillnncc du mru-ché fermier, Dans
tous les ca§, I'Éutodsation d'occupor un enrplucemqnt nc pourra s'efTectuer, que dâns la limite
de o^ places disponibles.

Fait à Valcnco d'Âgen,
le 7 Jrmvier 1997

P/Lc Mairs, l'Acljoint

,lacgues ROUSQUET


